
COMPTE-RENDU DETAILLE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 FEVRIER 2017 

 
 

Nombre de membres en exercice : 15 
Présents et représentés : 11 

Compte rendu affiché le 10/03/2017 
 
L'an deux mil dix-sept le vingt-huit février, à 20h30 les membres du Conseil Municipal de la Commune 
de Jonzier-Epagny se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation de Monsieur le Maire, 
en date du 23/02/2017, et sous sa présidence. 
 
Présents : Michel MERMIN, Maire, David MERY, Virginie BOUVARD, Patrice LACHENAL, adjoints, 
Philippe SAUTIER, Elodie BUSSAT, Matthias BLANDIN, Jean-Romain BRIQUE, conseillers. 
Procurations : Sandrine BAUDET à Elodie BUSSAT, Philip FUHRMANN à Philippe SAUTIER et 
Christiane BOURAS à Michel MERMIN. 
Absents excusés : Cécile DUPARC et Daniel FOËX 
Absentes : Carole CONS, Tanaïs DE SURMONT.  
 
A été nommé secrétaire : Patrice LACHENAL 
 
Le compte-rendu du 24/01/2017 est approuvé à l’unanimité. 
 
1. Intercommunalité :  
Projet collège Valleiry : Une rencontre réunissant l’ensemble des maires du Vuache a été organisée le  
13 février dernier concernant ce projet. M. le Maire explique que l’acquisition du terrain sera à la 
charge de la commune de Valleiry alors que la construction dépendra du Conseil Départemental. Les 
maires des communes du Vuache ont demandé à la mairie de Valleiry de missionner un cabinet 
d’études sur la faisabilité et la potentialité des trois sites proposés.  
 
2. Révision PLU :  
La procédure suit son cours, la consultation s’est terminée le 27 février dernier avec un arrêt prévu 
d’ici fin mars.  
 
3. Acquisition Maison Vialaron :  
La signature de l’acte d’acquisition étant proche, M. le Maire explique qu’il convient de constituer une 
commission relative à ce projet. Elle sera composée de Michel MERMIN, David MERY, Virginie 
BOUVARD, Patrice LACHENAL, Christiane BOURAS, adjoints, de Matthias BLANDIN, Jean-Romain 
BRIQUE et Elodie BUSSAT, conseillers. 
 
4. Assainissement : 
Travaux Epagny : Le chemin du Pélan a été remis en état, afin que ce dernier reste piétonnier, des 
barrières vont être installées en haut pour des raisons de sécurité. 
Assainissement : Cinq familles habitant Route du Mont n’ont pas souhaité la proposition de la 
communauté de Communes du Genevois d’installer des pompes de relevage comme solution 
d’assainissement. Ils ont opté pour la mise en place d’une antenne privée et indépendante qui sera 
entièrement prise en charge par eux-mêmes. Les riverains concernés ont sollicité la commune pour 
une participation financière, le coût pour chaque famille s’élevant à 7 000 €. A l’unanimité, le conseil 
municipal, décide de ne pas apporter d’aide financière pour les frais inhérents à la pose de cette 
canalisation privée. 
 
5. Eclairage public : 
SYANE : Le programme 2017 en matière d’éclairage public dépendait en partie de la subvention 
sollicitée auprès de la Communauté de Communes du Genevois dans le cadre du « Territoire à 
Energie Positive Croissance Verte (TEPCV) » et qui malheureusement n’a pas été accordée.  
M. Patrice LACHENAL précise que le coût du programme s’élève à environ 100 000 € répartis sur 
trois ans par tranches de 35 000 €. 
 
 
 



6. Travaux : 
Eglise : La société Annécienne d’Equipement (SAE) va procéder à la pose de quatre cadrans et à la 
réparation des cloches pour un coût de 8 000 €. 
Auberge et logements communaux : des devis ont été demandés pour le chauffage et le 
remplacement de porte-fenêtres. 
Salle des fêtes : des travaux ont été effectués dans la cave afin d’y créer une nouvelle pièce de 
stockage. Les employés techniques ont préparé le sol puis la dalle a été coulée par des bénévoles de 
l’association culturelle ainsi que deux élus. La municipalité remercie toutes ces personnes pour le 
travail effectué. 
 
7. Environnement : 
Journée Nettoyage de Printemps : samedi 25 mars 2017 – rendez-vous à 8h00 en mairie pour un 
café-croissants puis départ pour le nettoyage à 8h30. 
Bennes : M. le Maire rappelle que la commune avait pour habitude, à l’occasion du nettoyage de 
Printemps, de mettre à disposition de la population deux bennes à Vigny (ferraille et divers). Les élus 
soulèvent la pertinence d’installer ces containers. En effet, il a été constaté que les usagers ne 
respectaient pas vraiment ce lieu et ne triaient pas leurs déchets de manière efficace. De plus, il est 
rappelé la proximité de la déchetterie de la commune. A la majorité, le conseil municipal, décide de ne 
pas reconduire l’installation des bennes à destination de la population pour l’année 2017. 
 
8. Scolaire : 
Logiciel cantine-garderie : il va être acquis courant mars pour une mise en service dès septembre 
2017. 
Restauration scolaire : le contrat avec la société Mille et un repas arrivant à échéance en juillet 2017, 
des devis vont être demandés à différentes sociétés de restauration. 
Représentations NAP : les élèves et leurs intervenants feront leurs démonstrations le 7 avril à la salle 
des fêtes de Jonzier-Epagny. 

 Inscription à la 3ème session le 10/04/2017. 
 
9. Urbanisme : 
Certificats d’urbanisme : 
- Heike CHARPIOT : parcelle A 1003 – 14 Route du Mont - un sursis à statuer sera mentionné pour 

tout dépôt de permis de construire sur cette parcelle. 
- Heike CHARPIOT : parcelle A 1016 - 14 Route du Mont 
- Michel CHEVALLIER : parcelles B 1532, B 939, B 940 et B 1146 – Route de Chez Cotin 
- Commune de Jonzier-Epagny : parcelles B 1866 - B 1867 - Route Au Long Perrier 

 
Déclarations préalables : 
Catherine AUDIN : A 964 - 47 Passage St Sébastien -  pose de panneaux photovoltaïques – avis 
favorable 
Florent DEROBERT : B 1538 – 1160 Route de Chez Cotin - ravalement de façade - avis favorable 
Joseph DEROBERT : B 1537 – 1150 Route de Chez Cotin - ravalement de façade - avis favorable 
Louis EGIDO : 89 Route de la Crapière - clôture le long du chemin – hauteur 1.40 m maximum - avis 
favorable 
Jérôme PROU : B 1213 – 64, lotissement Aux Tirées - abri de jardin – avis favorable 
Grégory HERMANN : B 605 – 64 Chemin de Fontanille – apport de pièces complémentaires -
démolition véranda + agrandissement – avis favorable 
 
Permis de construire modificatif : 
Jérôme PROU : B 1213 – 64, lotissement Aux Tirées – modification de la surface de plancher  – avis 
favorable 
 
10. Procédure judiciaire devant le TGI de Thonon-Les-Bains – M. et Mme BELIN : 
M. le Maire explique à l’assemblée la procédure engagée par M. et Mme BELIN, anciens gérants de 
l’Auberge de la Goutte d’Or, à l’encontre de la commune. 
Dans le cadre de ce dossier, il convient aujourd’hui d’autoriser M. le Maire à pouvoir ester en justice 
ainsi que de choisir un avocat. L’assemblée, à l’unanimité, autorise M. le Maire à ester en justice et 
décide de choisir Me GONNET comme avocat de la commune dans le cadre de ce dossier. 

 
 



 

11. Divers :  

Demandes de subventions : Monsieur le Maire propose à l’assemblée de solliciter les aides suivantes: 

- au titre du F.D.D.T. (Fonds Départemental au Développement des Territoires) dans le cadre 
de travaux de gestion des eaux pluviales à réaliser à Epagny. 

- au titre de la D.E.T.R. (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) dans le cadre de 
l’extension de la cantine de Jonzier-Epagny. 

Site internet : il est en ligne depuis la fin février. 
Salon du Réhabitat : le 11 mars à la Roche sur Foron. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée. 
 
 

Le Maire,   
M. MERMIN 


